
COMPTE-RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 26 OCTOBRE 2017 

 

Etaient présents : Dominique VERET, Maire 
Léonard Dillenschneider, Stéphanie Da Costa, Françoise Bosch, Raymonde Joigneault, Yves Chaudat, 
Philippe Héritier, Pascale Gatti-Chevillon, Annick Sauvain,  Eric Pansiot, Franck Voituret 
Excusés : Louis-Philippe Forey, Marie-Christine Leclercq, Laurence Patru 
Absent : Jean-Marc Page 

 

DELIBERATIONS  

*DELEGATION AU MAIRE 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, délègue  au Maire les fonctions prévues à l’article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

*REPARTITION DES INDEMNITES DE FONCTION MAIRE ET ADJOINTS 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe comme suit  la répartition des indemnités de 
fonction Maire et Adjoints : 
-Indemnité du Maire : 31% de l’Indice Brut 1015 
-Indemnité de fonction des Adjoints : 8.25% de l’Indice Brut 1015 
 
*EXPLOITATION « CARRIERE DES BUIS » LADOIX-SERRIGNY 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  donne un avis favorable au renouvellement de 
l’autorisation d’exploiter une carrière de pierres par la Société « CARRIERE DES BUIS » sur le territoire 
de la commune de Ladoix-Serrigny. 
 

REORGANISATION DES COMMISSIONS COMMUNALES 
 
Le Conseil Municipal procède à une nouvelle organisation des commissions communales. 
 

POINT SUR LES TRAVAUX EN COURS 
 
Léonard Dillenschneider reprend en détail les différentes étapes du dossier de réfection du « Chemin 
Neuf ». Il  informe le Conseil Municipal que les travaux (1ère partie) d’élargissement de la voie 
communale débuteront semaine 46, soit du 13 au 17 novembre 2017. Un courrier sera adressé à un 
riverain concernant la taille de sa haie. 
 
Philippe Héritier informe d’abord le Conseil Municipal de sa participation avec Mme Raymonde 
Joigneault, aux assises de l’énergie de la Côte d’Or (SICECO) qui se sont tenues le 20 octobre 2017 au 
Palais des Congrès à Beaune. 
Il intervient ensuite sur les travaux de dissimulation par enfouissement de l’ensemble des 
alimentations électriques et téléphoniques dans la Grande Rue depuis l’école primaire jusqu’à la 
Route Départementale 974. Ces travaux réalisés par l’entreprise INEO débuteront le lundi 20 



novembre 2017. Les tranchées seront effectuées par secteur et une circulation alternée sera mise en 
place. 
Dans le cadre du TEPCV, la Commune reste dans l’attente du devis établi par la Sté Demongeot  
concernant la poursuite de la rénovation de la RD 974 (côté Comblanchien) ainsi que le 
remplacement des lampes du lotissement « Saussy 1 ». 
 
Mr Héritier présente le compte-rendu d’une réunion qui s’est déroulée le 26 septembre 2017 en 
Gare de Corgoloin avec le Conseil Régional pour  l’implantation d’un abri à vélos (9 vélos). 
Le Conseil Municipal décide de surseoir quant à l’emplacement définitif de cet abri. 
 
 

COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 
10H45 : Rassemblement Place de la Mairie 
11H : Défilé avec cérémonie au Monument aux Morts avec dépôt de gerbe 
11H30 : Vin d’Honneur offert par la Municipalité à la salle polyvalente 
 

FESTIVITES 
Le Conseil Municipal aborde l’organisation des prochaines festivités : 
-repas des Anciens le 19 novembre 2017 à la salle des fêtes 
-l’Arbre de Noël  le 8 décembre 2017 
-la cérémonie des Vœux du Maire le vendredi 12 janvier 2018 
 

DIVERS 
Environnement : la Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et Nuits-Saint-Georges 
informe la commune que les haies des Points d’Apports Volontaires de Cussigny, du Chemin de 
Monsieur et du terrain de football seront prochainement réduites de leurs hauteurs par moitié. 
 

LOCATION APPARTEMENT COMMUNAL 2E ETAGE SALLE DES FETES 
Le Conseil Municipal attend la réponse de l’un des demandeurs intéressé par la location de 
l’appartement communal au-dessus de la salle des fêtes. 
 
 
Fin de la séance : 21h30 
 
 
 
 
 
 


